
Le montant des loyers flambe
dans les métropoles
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Après avoir analysé plus de 50 000 annonces immobilières,
Pandaloc vient de publier son baromètre des loyers 2023. Sans
surprise, Paris est la ville la plus chère pour se loger. Par
exemple, louer un 2 pièces dans la capitale coûte près de
1 400 € par mois. Toutefois, il a été constaté que les loyers
parisiens  sont  en  légère  baisse  :  -1,1  %  par  rapport  à
mars 2022 (glissement annuel).

Globalement, ce sont les grandes métropoles du quart sud-est
du pays qui occupe le classement des villes les plus chères
pour se loger. Par exemple, la ville de Cannes, qui occupe la
deuxième  place  du  classement,  impose  aux  locataires  de
débourser 1 002 € par mois pour un 2 pièces. Le baromètre note
que  les  loyers  à  Cannes  ont  progressé  de  18,9  %  entre
mars 2022 et mars 2023. Dans ce classement, viennent ensuite
les villes d’Annecy (955 € par mois pour un 2 pièces), Lyon
(920  €),  Nice  (912  €),  Aix-en-Provence  (910  €),  Antibes
(910 €), Annemasse (897 €), Cagnes-sur-Mer (890 €) et, à la
dixième place, Bordeaux (866 €).

Comme  l’indique  le  baromètre,  cette  flambée  des  loyers
s’explique  en  partie  par  l’inflation.  Les  loyers  ont
particulièrement  augmenté  à  Rennes  (+25,7  %),  à  Bordeaux
(+16,1 %) et à Lille (+13,7 %). À l’inverse, les grandes
villes  où  les  loyers  ont  le  moins  augmenté  sont  Toulon
(+1,1 %), Lyon (+2,8 %) et Grenoble (+4,3 %).
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